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Décision ARS Occitanie n° 2023-2046 

Dossier 3030 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS 
Occitanie n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 
2022, portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2021-5895 du 23 décembre 2022 autorisant l’AAIR Midi Pyrénées 
à exercer l’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extra-
rénal selon la modalité « unité de dialyse médicalisée sur le site de la Clinique de Rozès à Saint 
Lizier ;  

- Vu la demande présentée par l’Association d’Aide aux Insuffisants Rénaux chroniques (AAIR) MIDI 
PYRENEES (EJ 310000633) en vue d’obtenir l’autorisation de modification des conditions 
d'exécution de l'activité de soins de traitement de l’IRC par épuration extra-rénale selon les 
modalités "auto-dialyse assistée" et de " dialyse médicalisée", par changement du lieu 
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d'implantation de l'unité mixte d'autodialyse actuellement située Clinique de Rozès à Saint-Lizier 
(09190) vers Rue Roses à Saint-Lizier (09190) ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 14 avril 2023 ; 

 

Considérant que l’AAIR MIDI-PYRENEES est un établissement de santé privé d’intérêt collectif, dont 
le siège social est situé 64, chemin du Commandant Joël Le Goff – 31100 TOULOUSE ;  

Considérant que cette association se compose d'un centre d'éducation à la dialyse/unité de dialyse 
médicalisée (UDM), de 21 unités d’auto-dialyse (UAD) et 7 unités mixtes UAD/UDM prenant en charge 
les patients au plus proche de leur lieu de résidence, en coordination avec les centres hospitaliers de la 
région ;  

Considérant que l’AAIR MIDI PYRENEES souhaite obtenir l’autorisation de modification des conditions 
d'exécution de l'activité de soins de traitement de l’IRC par épuration extra-rénale selon les modalités 
"auto-dialyse assistée" et de " dialyse médicalisée", par changement du lieu d'implantation de l'unité 
mixte d'autodialyse actuellement située Clinique de Rozès à Saint-Lizier (09190) vers Rue Roses à 
Saint-Lizier (09190) ; 

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance 
du 14 avril 2023 ; 

Considérant que cette demande constitue une modification substantielle au sens de l’article D6122-38 
CSP II du code de la Santé Publique rendant nécessaire le dépôt d’un dossier de demande de 
modification des conditions d’exécution de cette activité de soins ; 

Considérant que l’accueil dans un bâtiment neuf qui se trouve à proximité du Centre Hospitalier Ariège 
Cousserans (CHAC) et de son plateau technique de réanimation, améliorera les conditions de prise en 
charge des patients et de travail des salariés de l’unité ;  

Considérant que le nouveau bâtiment améliore son accessibilité aux patients du territoire du Couserans 
et de ses vacanciers, ce qui répond aux objectifs de maillage territorial du PRS ; 

Considérant que cette demande permettra ainsi : 

- de poursuivre la réponse aux besoins de la population en assurant une offre de soins de proximité, 
- d’assurer un accueil et une prise en charge de qualité dans des locaux neufs, accessibles aux 

personnes à mobilité réduite et dotés d’équipements de dernière génération, 
- de répondre à une augmentation de la file active de patients sur ce territoire et sur cette modalité 

d’hémodialyse ;  

Considérant que le projet présenté prévoit des locaux conformes aux conditions exigées par l’arrêté du 
25 avril 2005 relatif aux locaux, matériels techniques et dispositifs médicaux dans les établissements de 
santé exerçant l'activité traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration 
extrarénale ;  

Considérant que les conditions techniques de fonctionnements relatives au personnel médical et 
paramédical sont respectées ; 

Considérant que cette demande de modification des conditions d’exécution est sans incidence sur le 
bilan quantitatif de l’offre de soins relatif au Projet Régional de Santé Occitanie dans le département de 
l’Ariège ;   

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population de l’Ariège et demeure 
conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie, dont celui d’un meilleur maillage territorial ;  

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 
conformes à la réglementation et que le promoteur s’engage à les respecter ; 
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DECIDE 

 

ARTICLE 1 La demande présentée par AAIR MIDI PYRENEES (EJ : 310000633) en vue d’obtenir 
l’autorisation de modification des conditions d'exécution de l'activité de soins de 
traitement de l’IRC par épuration extra-rénale selon les modalités "auto-dialyse assistée" 
et de " dialyse médicalisée", par changement du lieu d'implantation de l'unité mixte 
d'autodialyse actuellement située Clinique de Rozès à Saint-Lizier (09190) vers Rue 
Roses à Saint-Lizier (09190), est acceptée. 

 
Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 

 
ARTICLE 2 :  Cette décision est sans effet sur la durée de validité de l’autorisation d’activité de soins 

susvisée. En revanche, en application de l’article 3 IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 
12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activité de soins et 
d’équipements matériels lourds, les autorisations sont prolongées dans les conditions 
prévues par lesdites dispositions et leur durée pourra être modifiée par l'intervention 
d'une décision suite à une nouvelle demande d'autorisation devant être déposée « à 
compter de l'entrée en vigueur des décrets d’application des articles L. 6123-1 et L. 6124-
1 du Code de la santé publique ». 

 
ARTICLE 3 Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de la modification des conditions d’exécution de l’activité de soins 

devra être déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 
publique. 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L.6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L.6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L.6122-9, ainsi 
que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L.6122-5. 

 
ARTICLE 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministère de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07, 
dans la même condition de délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par 
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site Internet 
« www.telerecours.fr »). 

  

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00005 - 3030 décision ARS Occitanie n° 2023-2046 prise à l�égard de la demande d'autorisation de

modification du lieu d'implantation de l'activité de soins de traitement de l�Insuffisance Rénale Chronique par épuration extra-rénale

selon les modalités "autodialyse assistée" et " dialyse médicalisée", de l'unité mixte actuellement située Clinique de Rozès à

SAINT-LIZIER vers un nouveau site rue Roses à SAINT-LIZIER présentée par l'association AAIR Midi-Pyrénées

13



 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
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ARTICLE 7 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental de l'Ariège, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 
 
 
 
 

Didiererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRE

30/05/2023
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MSOVLTKVLVPWL_YPVLVHPJSOQLTSLMR\TSISQPYOLMKL_PVKLKOL�HJIKLMKLTNS\QPJPQRLMKLVYPOVL
�?!�"�! "&��?!@?�> >"!C���A���C���"D�2��#���,�"C�5��#���+������?�"��"����
D�!C �F����)�"��

�
n403�21�%���?����"��"!?�h"��">"!C��"��"CC"���C?��D�C�?!&�D?!�C�C�����"����"DD"�����">�!�"��"�

�"!?�h"��">"!C��"�D?!���C?��D�C�?!�[����Z"!�"�� Z�?!��"��"�D�!C ����F��D�C����)��C?��"�
>?�D��h�!C��� �y �!�"��"�����C?��D�C�?!��?!aYI_R_KOQLSHWLMPViYVPQPYOVLiIRJHKVLbLTNSIQP\TKL
2��#���#$�����?�"��"����D�!C �F����)�"��nF��D��h?���"A�>�! ��"D� � >"!CD�>"!C�?!! D�
[�����C���"�2���#����&�����?>F�C�����C ��"�����C?��D�C�?!��h"���"�D�y >��� Z�?!���?��
�!C"�� Z�?!����"�D�!C �?��"!���D��"��"@�D����C�C�����"��"�����C?��D�C�?!��"�����?!�"�C�C�?!�
>"!C�?!! "�[�����C���"�2���#���%&����Z"!�"�� Z�?!��"��"�D�!C �F"�C�"!B?�!��"�[��"��������"�
� F?D"���!��?DD�"���"��"!?�h"��">"!C���!D��"D��?!��C�?!D�@�A "D�[�����C���"�2���#����&�
��!D��)�"��"D�� D��C�CD��"��� h����C�?!�>"!C�?!! "�[�����C���"�2���#���%��

�

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00006 - 3031 décision ARS Occitanie n° 2023-2047 prise à l�égard de la demande de transfert du

lieu d'implantation de l'activité de soins de traitement de l�Insuffisance Rénale Chronique par épuration extra-rénale selon la

modalité hémodialyse en unité d�autodialyse assistée, située 64, chemin du Commandant Joël Le Goff � 31 sur le site de unité mixte

UAD présentée par l'association AAIR Midi-Pyrénées

18



�

�����������	�
������
���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

;<

=403�21���>?@@?ABCDEFEGHAI?J@AKLEM?ANOGPQ?@RABLHFAN?FAB?JSATGEFAB?AFLAHG@�U���V�W!�XW����"�X�WYWV"���
W��B?AFLAIJPNEDL@EGHAIGJMAN?FA@E?MFAEH@CM?FFCFRABOJ!��"�W��Z�[� ����[�)�"���X�\Z����
��!�ZV\�"��"����*�!V �"V��"������ ]"!V�W!̂��"��"�W��Z�[� ����[�)�"�!"��W!ZV�V�"�X�Z��!�
X� �����"�W���_�VW��"�����"�W��Z��W!V"!V�"�̀&�)���X"�V�aV�"�UW�Y ��"]�!V��"�V����!���
��Y�!�ZV��V�U��"�0W��W�Z"���&���"�4�bYW!��3c&�(̂�̂�-$$-&�+#$���0W��W�Z"��"�"̀�$-&�
��!Z����YaY"��W!��V�W!��"�� ����d�"�V����!�����Y�!�ZV��V�U�X"�V�!WV�YY"!V�aV�"�Z��Z��X���
NOLIINEDL@EGHAEHKGMTL@EeJ?Af�ghihjklmnjoplqgmrkso�t����"ZZ���"�]����"�Z�V"�3!V"�!"V�
u�vvv̂V"�"�"�W��ẐU��tŵ�

�
=403�21�-�x?AyEM?D@?JMAB?ANOzKKM?AB?A{GEHFA?@AB?ANO|J@GHGTE?AB?ANO|}?HD?A~C}�W!��"��"�*�!V �

.���V�!�"&�"V��"�5��"�V"���� X��V"Y"!V����"����'��V"����W!!"&�ZW!V��[��_ Z&��[���!�"!�
D?AeJEAN?ADGHD?MH?RAB?ANO?SCDJ@EGHAB?ANLAIMCF?H@?ABCDEFEGHAeJEAF?MLAIJPNEC?ALJAM?DJ?ENAB?FA
��V"Z���Y�!�ZV��V�UZ��"������ U"�V��"��"�4 _�W!̂�

�

�

� � � ���V����W!VX"���"�&��"�

� �
�
� � � 5���"���=��41�
�
�
�
�
�
�

����������

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00006 - 3031 décision ARS Occitanie n° 2023-2047 prise à l�égard de la demande de transfert du

lieu d'implantation de l'activité de soins de traitement de l�Insuffisance Rénale Chronique par épuration extra-rénale selon la

modalité hémodialyse en unité d�autodialyse assistée, située 64, chemin du Commandant Joël Le Goff � 31 sur le site de unité mixte

UAD présentée par l'association AAIR Midi-Pyrénées

19



ARS OCCITANIE

R76-2023-05-30-00007

3032 décision ARS Occitanie n° 2023-2048 prise

à l�égard de la demande de modification des

conditions d'exécution de l'activité de

traitement de l�insuffisance rénale chronique

par la pratique de l�épuration extra-rénale pour

la modalité UDM sur le site du centre

nephrologique d'Occitanie présentée par

NEPHROCARE Occitanie

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00007 - 3032 décision ARS Occitanie n° 2023-2048 prise à l�égard de la demande de modification

des conditions d'exécution de l'activité de traitement de l�insuffisance rénale chronique par la pratique de l�épuration extra-rénale

pour la modalité UDM sur le site du centre nephrologique d'Occitanie présentée par NEPHROCARE Occitanie

20



  
 

 
 
 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
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Décision ARS Occitanie n°2023-2048 

Dossier 3032 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS 
Occitanie n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 
2022, portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par NephroCare Occitanie en vue d’obtenir l’autorisation de modifier les 
conditions d’exécution de son autorisation d’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par la pratique de l’épuration extra-rénale via une augmentation de deux postes en 
modalité UDM sur son site Centre Néphrologique d’Occitanie à Muret ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 14 avril 2023 ; 
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Considérant que NephroCare Occitanie est un établissement de santé qui assure la prévention et le 
suivi des maladies rénales ainsi que le traitement par dialyse des patients insuffisants rénaux 
chroniques ;  

Considérant que NephroCare Occitanie souhaite obtenir l’autorisation de modifier les conditions 
d’exécution de son autorisation d’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique par 
la pratique de l’épuration extra-rénale via une augmentation de deux postes en modalité UDM sur son 
site Centre Néphrologique d’Occitanie à Muret ;  

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence 
Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance 
du 14 avril 2023 ; 

Considérant que cette demande constitue une modification substantielle au sens de l’article D6122-38 
CSP II du code de la Santé Publique rendant nécessaire le dépôt d’un dossier de demande de 
modification des conditions d’exécution de cet équipement matériel lourd ; 

Considérant que NephroCare Occitanie dispose sur site des ressources humaines suivantes : 

-  5 médecins néphrologues, 
- 1 Pharmacien – Hygiéniste assistée d’une Préparatrice en Pharmacie, 
- 1 Responsable de la Qualité de la Prise en Charge Médicamenteuse, 
- 1 Responsable de la Qualité, de l’Environnement et de la Gestion des risques, 
- 1 Directrice des soins, 
- 1 Responsable du Service des Soins Infirmiers, 
- 1 Psychologue de la Santé, 
- 1 Diététicienne libérale qui assure deux vacations hebdomadaires, 
- des assistantes sociales de secteur dont les interventions sont coordonnées par le psychologue, 
- 1 Technicien bâtiment et coordonnateur biomédical : la maintenance biomédicale étant réalisée pour 

tous les équipements par voie de contrat tous risques ;  

Considérant que dans le cadre d’une prise en charge directe, une IDE sera affectée aux soins des 
patients en respectant la norme d’un(e) IDE pour 4 patients ;  

Considérant que les horaires prévisionnels de ces deux postes seront identiques à ceux du service ;   

Considérant que l’organisation de la permanence des soins est la suivante : 

- les patients du centre de dialyse de Muret sont pris en charge par l’équipe médicale de 
l’établissement composée de cinq médecins néphrologues qui exercent au sein de l’établissement 
en mode libéral et sont conventionnés secteur 1, 

- les patients disposent d’une présence permanente d’un médecin néphrologue, 
- en dehors des périodes d’ouverture, une astreinte médicale est assurée par l’un des médecins 

néphrologues joignable 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 ; 

Considérant qu’une convention est établie avec la Clinique d’Occitanie à Muret pour assurer la prise 
en charge en urgence, l’hospitalisation et le repli médico-chirurgical des patients pris en charge par 
NephroCare Occitanie ;  

Considérant que la demande de modification des conditions d’exécution de l’autorisation d’activité de 
soins susvisée est sans incidence sur le bilan quantitatif de l’offre de soins pour le département de la 
Haute-Garonne ;  

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie ;  

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population de la Haute-Garonne en 
améliorant leur prise en charge par une réduction du nombre de patients en attente de rendez-vous ;    

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant cependant qu’au regard de l’arrêté du 25 avril 2005 relatif aux locaux, matériels techniques 
et dispositifs médicaux dans les établissements de santé exerçant l'activité de traitement de 
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l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration extrarénale, et des dispositions du Code de 
la Santé Publique : 

- les modalités de fonctionnement présentées dans le dossier ne permettent pas de connaître de 
manière précise la répartition des générateurs en UAD et en UDM et de comprendre clairement le 
fonctionnement de ces unités, 

- concernant les ressources humaines en IDE, les éléments inscrits dans le dossier déposé portent à 
confusion : par moment le terme « poste » correspond soit au terme « générateur »  soit au temps 
de travail de l’IDE, soit au temps d’utilisation des 2 générateurs. 

Considérant que Nephrocare Occitanie devra se mettre en conformité avec les conditions techniques 
de fonctionnement susmentionnées lors de la mise en œuvre de son autorisation ;  
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 La demande présentée NephroCare Occitanie (EJ 310002712) en vue d’obtenir 
l’autorisation de modifier les conditions d’exécution de son autorisation d’activité de soins 
de traitement de l’insuffisance rénale chronique par la pratique de l’épuration extra-rénale 
via une augmentation de deux postes en modalité UDM sur son site Centre 
Néphrologique d’Occitanie à Muret (ET 310794417), est acceptée. 
 
Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 

 
ARTICLE 2 :  Cette décision est sans effet sur la durée de validité de l’autorisation d’activité de soins 

susvisée. En revanche, en application de l’article 3 IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 
12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activité de soins et 
d’équipements matériels lourds, les autorisations sont prolongées dans les conditions 
prévues par lesdites dispositions et leur durée pourra être modifiée par l'intervention 
d'une décision suite à une nouvelle demande d'autorisation devant être déposée « à 
compter de l'entrée en vigueur des décrets d’application des articles L. 6123-1 et L. 6124-
1 du Code de la santé publique ». 

 
ARTICLE 3 Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de la modification des conditions d’exécution de l’activité de soins 

devra être déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 
publique. 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 
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ARTICLE 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 
ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 
Ministère de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 
administratif de Tribunal administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV, B.P. 7007, 31068 
Toulouse Cedex 07, dans la même condition de délai (le tribunal administratif peut 
notamment être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible 
via le site Internet « www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 7 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental de la Haute-Garonne, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 
 
 
 
 

Didierererererererererererer J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEEEEEE

30/05/2023
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Décision ARS Occitanie n° 2023-2033 

Dossier 3033  

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE  

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de l’avenant n°1 
au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 
de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant notamment l’ouverture 
d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, 
et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 
septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 
2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au PRS 
Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS 
Occitanie n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 
2022, portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par l’AAIR (association d’aide aux insuffisants rénaux) en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique selon la 
modalité d’hémodialyse en unité de dialyse médicalisée sur le site de Nogaro ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 14 avril 2023 ; 
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Considérant que l’AAIR souhaite obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de 
l’insuffisance rénale chronique selon la modalité d’hémodialyse en unité de dialyse médicalisée sur le 
site de Nogaro ;  

Considérant que l’AAIR est une association à but non lucratif qui déploie des unités de soins 
nécessaire à la dialyse de patients en insuffisance rénale chronique terminale et gère des 
établissements disposant de ces unités de dialyse dans le Gers, l’Ariège, l’Aveyron, la Haute-Garonne, 
le Lot et les Hautes-Pyrénées ;   

Considérant que la demande permettra de conforter l’offre de soins de proximité dans les territoires 
les plus reculés afin d’optimiser le parcours du patient dans une logique d’efficience du point de vue 
de la continuité des soins et du suivi des patients ;  

Considérant que l’UDM sera adossée à l’UAD existante sur le site de Nogaro ;   

Considérant que la superficie attribuée à chaque poste de traitement est suffisante pour la prise en 
charge des patients ;  

Considérant que l’UDM sera ouverte de 6h30 à 18h30 ;  

Considérant que la demande est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds 
au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture d’une implantation supplémentaire pour l’unité de dialyse 
médicalisée pour le département du Gers ;  

Considérant, que la demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et notamment 
en ce qu’elle priorise trois enjeux :  

- Renforcer le positionnement de la fondation dans le dépistage de la maladie rénale, 
- Rendre efficient le parcours du patient en thérapie de suppléance rénale, 
- Structurer le parcours des sujets âgés et des personnes en situation de handicap ;  

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population du Gers ; 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 
conformes et que le promoteur s’engage à les respecter ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé. 
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1   La demande présentée par l’AAIR en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 
soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique selon la modalité d’hémodialyse en 
unité de dialyse médicalisée sur le site de Nogaro  est acceptée. 

ARTICLE 2   Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de cette activité de soins devra être déclarée sans délai au Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-
37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 

Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant 
modification du régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
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matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra être modifiée par 
l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande d'autorisation qui devra être 
déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets pris en application des articles 
L. 6123-1 et L. 6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 5  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard quatorze 
mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions prévues à l’article 
L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les éléments mentionnés 
à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le schéma régional ou 
interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de l'autorisation de la concertation 
mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale de santé peut enjoindre à celui-ci de 
déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées à l'article L. 6122-9, 
ainsi que les résultats de l'évaluation mentionnée à l'article L. 6122-5. 

 
ARTICLE 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 

de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 

Pau Villa Noulibos - 50, Cours Lyautey 64010 Pau Cedex dans la même condition de 

délai (le tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 7 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental du Gers, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

 

   Fait à Montpellier, le 

  
 
   Didier JAFFRE 
 
 
 
 
 
 

Didier J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFREEEEEEEEEEEE

30/05/2023
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n �"��!"�"!�\UWX�[���W�[�U!�l�["nXW��UnX�"[�]��

>	�9���8
���)�"��"[["��"n�!�"�X"�n"[[����"�� XU!��"�l�[�U�W�n�WW�U!W�Z��

p�1o����[�U!��"W�h��V���[ W�"[�X� o"![�U!��"����� X"!��!�"&�
p� q̂IJMI@HE?CGJMAHKHFNHGJH?IHABCKPM?BCGAErJObI@HdMBCNEbGJBfBCGEMACgÎEAHFBACJBCbIH?@HB?CKI?FCJBCJHBMC
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���#%�W"X["n��"��$�+�dMHCGAÔEH@CJPEM̂BA@MABCKP�nX��![�[�U!W�W�XX� n"![���"W�XU���BfBANBACJPIN@ĤH@OC
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���#%�I"CD"J��"��$���iNYSXQ̂OMYRS[LMNOPQRNQPSTL�JC��!D�D�?!I�I�CC� J"!D���"I�C?���PjPQ_PQS[LZ_RYOYR̂S
�"�I?�!I��"�J �"��!"�"!�n?IC�D���I�D�?!�w�D"JCI�C��D�"��C?����"�� C��D"J"!D��"����'��D"�|��?!!"�K��

>	�9���8
��&�)�"�����"J�!�"�"ID��?!G?�J"���e�?�}"�D�GI�)����D�D�GI�����4*�.���D�!�"�"D�!?D�JJ"!D�
PUS_PSiNLP[[P�l��

m�D��!IG?�J"��"�I@IDAJ"��"�I�!D �C����"��"!G?��"J"!D����F���E"��J����D?��"&�"!�G�F?��I�!D��"I�
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���iNPS[P̀S_MUTYRYMÙSTLY]X[ZURZRYMÙSPRS[P̀S_MU��D�?!I�D"�n!�)�"I��"�G?!�D�?!!"J"!D�I?!D�
_MUcMQ]P̀SPRSiNPS[PSXQM]MRPNQS̀LPUdZdPSaS[P̀SQP̀XP_RPQS��

>	�9���8
���)�"��"��"J�!�"���I?�I���D���e�"!E�E"J"!DI�C��D�����"�I��?!�"�!�!D��"I�� C"!I"I�w����
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occitanie.ars.sante.fr     

 

  

Décision ARS Occitanie n° 2023-0996 

Dossier 3038 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 
à R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions 
d’implantation de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 
à D.6124-481 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de 
Santé de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de 
l’avenant n°1 au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant 
notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements 
matériels lourds au 15 septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC 
/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au 
PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 
2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS 
Occitanie n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 
juillet 2022, portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par la SCM ROENTGEN en vue d’obtenir l’autorisation d’implanter 
et d’exploiter un équipement matériel lourd de type IRM sur le site d’une maison de santé 
pluridisciplinaire à Pamiers dans le cadre d’un GIE Basse Ariège ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de 
l’Autonomie Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mars 2022 ; 
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Considérant que la SCM ROENTGEN souhaite obtenir l’autorisation d’implanter et d’exploiter un 
équipement matériel lourd de type IRM sur le site d’une maison de santé pluridisciplinaire à 
Pamiers, au sein d’un bâtiment à construire, dans le cadre d’un GIE Basse Ariège (à créer) ; 

Considérant que GIE Basse Ariège sera créé après obtention de l’autorisation susmentionnée ;   

Considérant que la demande est conforme à l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 
octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, 
par zone d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements 
matériels lourds au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture d’une implantation et deux appareils 
pour le département de l’Ariège ;  

Considérant que la demande permettra : 

- de répondre aux besoins liés aux grandes problématiques de santé publique (Plan cancer, Plan 
AVC, Plan Alzheimer) en s’appuyant sur les recommandations de la Haute Autorité de Santé, 

- de  faciliter l’accès à l’IRM et en particulier aux patients d’oncologie, tant pour le diagnostic que 
pour le suivi, 

- d’améliorer l’accès à l’imagerie non programmée : urgences neuro-vasculaires, urgences 
traumatologiques, 

- de développer de nouvelles indications d’IRM, conformément aux règles de bonnes pratiques 
en imagerie médicale, 

- d’assurer la radioprotection des patients en diminuant l’exposition aux rayonnements ionisants, 
- de garantir l’accessibilité financière avec un exercice de tous les médecins en secteur 1 ;  

Considérant que la SCM ROENTGEN travaillera en lien avec le plateau technique de la clinique 
de l’Occitanie de Muret ; 

Considérant que l’implantation de l’IRM est prévue au sein d’une maison de santé pluridisciplinaire 
à Pamiers dans un bâtiment à construire, avec adossée, une zone IRM et scanner de 350 m2 ;  

Considérant que l’équipe est formée de 16 radiologues exerçant en secteur 1 qui seront sur place 
de 8h à 20h du lundi au vendredi et de 8h à 13h le samedi ;  

Considérant que dans la programmation des examens d’IRM : 

- des créneaux d’urgences seront prévus afin de prendre en charge une à deux urgences par 
jour, 

- les vacations sont organisées par spécialité d’organe avec la possibilité d’effectuer des gestes 
interventionnels légers sur place,  

- des places « onco-radiologiques » seront réservées pour les patients nécessitant un bilan 
d’extension dans des délais brefs  ; 

Considérant que la continuité des soins prévoit une accessibilité à la radiologie interventionnelle 
sur la Clinique de Muret (infiltrations, biopsies, thermo coagulation, embolisation) ;  

Considérant que la permanence des soins de radiologie interventionnelle sera assurée pour les 
actes de biopsie, drainages et néphrotomies ;  

Considérant qu’une organisation commune de la permanence des soins est à envisager entre la 
SCM ROENTGEN et le GIE IRM de l’Ariège sur le territoire de santé de l’Ariège ;  

Considérant que la téléradiologie est disponible afin d’optimiser les conditions d’un éventuel 
transfert ;  

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie et 
notamment en ce qu’elle améliore l’accessibilité de la population de l’Ariège à l’imagerie et plus 
particulièrement à l’IRM ; 

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population de l’Ariège ;  

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement 
sont conformes et que le promoteur s’engage à les respecter ; 
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Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à 
la charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, 
conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

 
DECIDE 

 

ARTICLE 1 La demande présentée par la SCM ROENTGEN (EJ : 310794490) en vue d’obtenir 
l’autorisation d’implanter et d’exploiter un équipement matériel lourd de type IRM sur 
le site d’une maison de santé pluridisciplinaire à Pamiers au sein d’un bâtiment à 
construire, dans le cadre d’un GIE Basse Ariège (à créer), est acceptée. 

 
ARTICLE 2 Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 
achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de l’équipement matériel lourd devra être déclarée sans délai au 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux 
articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date 

de réception de la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd par 
le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 

Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 
portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra 
être modifiée avec l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande 
d'autorisation qui devra être déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets 
pris en application des articles L.6123-1 et L.6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’équipement 
matériel lourd concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code 
de la santé publique. 

 
ARTICLE 5  La présente autorisation est valable exclusivement pour l’appareil mentionné dans la 

demande, ou un appareil aux performances équivalentes, et selon une implantation 
strictement conforme aux plans joints au dossier ; toute modification portant soit sur 
l’équipement (changement de nature et d’utilisation clinique), soit sur les conditions 
d’installation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 

 
ARTICLE 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le 

promoteur ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique 
auprès du Ministère de la santé et de la prévention. Ce recours hiérarchique ne 
constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé 
devant le tribunal administratif Tribunal administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV 
B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07, dans la même condition de délai (le tribunal 
administratif peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 

 
ARTICLE 7 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, et le Directeur départemental de l’Ariège, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Fait à Montpellier, le 

 
Didier JAFFRE Didierererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRE

30/05/2023
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Décision ARS Occitanie n° 2023- 0997 

Dossier 3039 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 
à R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions 
d’implantation de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 
à D.6124-481 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de 
Santé de l’ARS Occitanie et l’arrêté n°2021-5018 du 19 octobre 2021 portant adoption de 
l’avenant n°1 au Projet Régional de Santé Occitanie ;  

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 
d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté ARS OC / 2021-6173 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie en date du 1er février 2022 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2022, et prévoyant 
notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er octobre au 30 novembre 2022 ;  

- Vu l’arrêté ARS OC/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone 
d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements 
matériels lourds au 15 septembre 2022 ; 

- Vu l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC 
/ 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, et relatif au 
PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements matériels lourds au 15 septembre 
2022 ;  

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS 
Occitanie n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 
juillet 2022, portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie ;  

- Vu la demande présentée par le GIE IRM de l’Ariège en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter 
un second équipement matériel lourd de type IRM sur le site Saint Jean de Verges du Centre 
hospitalier intercommunal des Vallées de l’Ariège (CHIVA) ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de 
l’Autonomie Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 15 mars 2022 ; 
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Considérant que le GIE IRM de l’Ariège souhaite obtenir l’autorisation d’exploiter un second 
équipement matériel lourd de type IRM sur le site Saint Jean de Verges du Centre hospitalier 
intercommunal des Vallées de l’Ariège (CHIVA) ; 

Considérant que la demande est conforme à l’arrêté ARS OC modif / 2022 – 4595 en date du 11 
octobre 2022 modifiant l’arrêté ARS OC / 2022-4315 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, 
par zone d’implantation, et relatif au PRS Occitanie, pour les activités de soins et d’équipements 
matériels lourds au 15 septembre 2022 qui prévoit l’ouverture d’une implantation et deux appareils 
pour le département de l’Ariège ;  

Considérant que le GIE IRM de l’Ariège est un groupement régi par le droit privé, fondé sur un 
partenariat 50% public et 50% privé, qui intervient entre le Centre hospitalier intercommunal des 
Vallées de l’Ariège et les cabinets de radiologie libérale de Foix et de Pamiers ; 

Considérant que le GIE IRM de l’Ariège exploite déjà une IRM sur le site du CHIVA et souhaite 
compléter son plateau technique ; 

Considérant que la demande vise à : 

- réduire les délais de rendez-vous, 
- éviter le taux de fuite hors département, 
- faciliter l’accès à l’IRM à toutes les spécialités médico-chirurgicales présentes au CHIVA ; 

Considérant que l’objectif principal du GIE est de réaliser la quasi-totalité des examens par 
résonnance magnétique ne nécessitant pas un recours à un plateau technique hyper spécialisé 
d’imagerie, sur le territoire de l’Ariège, en proximité des patients Ariégeois, qu’ils soient externes 
ou hospitalisés dans l’un des hôpitaux du territoire (CHIVA, Centre Hospitalier Ariège Couserans 
et Centre Hospitalier St-Louis) ; 

Considérant que le service d’imagerie se situe au rez-de-chaussée de l’établissement, entre le 
laboratoire et les urgences, avec un accès direct via la clinique et par l’extérieur ;  

Considérant que la localisation de la seconde IRM se situe dans la continuité du service d’imagerie 
au rez-de-chaussée à proximité des urgences et de la réanimation ;  

Considérant ainsi que la concentration des équipements matériels lourds (scanner /IRM), de 
l’imagerie conventionnelle et des urgences est un élément positif de fonctionnalité au sein de 
l’établissement ;  

Considérant qu’un radiologue et deux manipulateurs d'électroradiologie médicale (MERM) sont 
présents pendant la durée de l’exploitation (3,82 ETP MERM) ; 

Considérant que les MERM appartiennent au CHIVA et interviennent auprès du GIE IRM de 
l’Ariège via une convention de mise à disposition ;  

Considérant qu’une cadre de santé gère l’équipe d’imagerie médicale (à hauteur de 0.70 ETP) et 
l’équipe de rééducation fonctionnelle de l’établissement (à hauteur de 0.30 ETP) ; 

Considérant que le personnel se réparti comme suit : 

- Personnel médical : 6,5 ETP de praticiens publics du CHIVA et 7 médecins radiologues 
praticiens libéraux, 

- 29 MERM et 1 cadre de santé intervenant au CHIVA représentant 29,20 ETP, 
- 4 secrétaires médicales salariées par le GIE IRM représentant 3,60 ETP ;  

Considérant que l’extension de l’ouverture aux samedis s’effectuera sur la même base d’effectifs 
de secrétaires avec une adaptation interne du parcours patient intégrant une programmation 
réservée à liste d’examens identifiés ;  

Considérant que la deuxième IRM, dans une phase initiale, fonctionnera de 9h à 17h du lundi au 
vendredi, avec un médecin radiologue et deux MERM présents (2.5 ETP), partagée 50% public et 
50 % privé et répartie comme suit : 

- 4 heures le matin de 9h à 13h, 
- 4 heures l’après-midi de 13h à 17h ;  
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Considérant qu’une potentielle extension d’ouverture du second appareil sera évaluée après un 
an de mise en service de ce dernier ;  

Considérant que la présence d’une seule IRM sur le territoire Ariégeois entraine un report des 
rendez-vous en cas de panne ou de maintenance de l’appareil ainsi qu’un transfert d’examens 
urgents au sein du CHU de Toulouse et du Centre Hospitalier de Carcassonne ; 

Considérant que cette seconde IRM permettra de maintenir des examens en cas de panne ou de 
maintenance ;  

Considérant que la permanence des soins d’imagerie conventionnelle et en coupes est effectuée 
sur le scanner du site hospitalier, 7 jours sur 7 en journée par les radiologues publics ;  

Considérant que la permanence des soins nocturne est confiée à une société de télé 
interprétation ; 

Considérant qu’une astreinte de sécurité est prévue quotidiennement sur un tableau de service 
par les radiologues publics pour les interprétations et les situations complexes ; 

Considérant que l’évolution de la plage d’ouverture du premier IRM intégrera la période de 
permanence des soins les samedis après-midi ;  

Considérant qu’une organisation commune de la permanence des soins est à envisager entre le 
GIE IRM de l’Ariège et la SCM ROENTGEN sur le territoire de santé de l’Ariège ;  

Considérant que l’IRM fonctionne majoritairement avec une activité programmée, qu’il s’agisse 
de patients externes ou hospitalisés, et que les urgences émanant des différents services 
hospitaliers du territoire sont prises en charge par l’ensemble des radiologues du GIE (publics et 
privés) ;  

Considérant que les examens urgents sont intercalés sur les plages quotidiennes de rendez-vous 
sur la base de deux examens par plage de travail, avec une possibilité d’augmentation en cas de 
nécessité ;  

Considérant que les médecins radiologues publics peuvent interpréter en télé radiologie sur 
certaines vacations identifiées sur le planning du service ;  

Considérant que cette demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie car elle : 

- Permet le renforcement d’un plateau technique existant, 
- S’inscrit dans une organisation territoriale partagée de l’imagerie ;  

Considérant que la demande répond aux besoins de santé de la population de l’Ariège car elle 
améliore le service rendu aux patients ;  

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement 
sont conformes et que le promoteur s’engage à les respecter ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à 
la charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, 
conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant cependant que l’ARS sera attentive aux engagements du demandeur : 

- concernant les délais d’obtention des rendez-vous et de transmission des comptes rendus aux 
médecins libéraux de l’Ariège, 

- à l’augmentation du nombre de prise en charge de patients. 
 
 

DECIDE 
 

 

ARTICLE 1 La demande présentée par le GIE IRM de l’Ariège en vue d’obtenir l’autorisation 
d’exploiter un second équipement matériel lourd de type IRM sur le site Saint Jean 
de Verges du Centre hospitalier intercommunal des Vallées de l’Ariège (CHIVA), est 
acceptée. 
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ARTICLE 2 Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 
trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 
achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 
 La mise en œuvre de l’équipement matériel lourd devra être déclarée sans délai au 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux 
articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date 

de réception de la déclaration de mise en œuvre de l’équipement matériel lourd par 
le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie.  

 

Cependant, en vertu de l’article 3-IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 
portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds, la durée de validité de l’autorisation précitée pourra 
être modifiée avec l'intervention d'une décision sur une nouvelle demande 
d'autorisation qui devra être déposée « à compter de l'entrée en vigueur des décrets 
pris en application des articles L.6123-1 et L.6124-1 du même code ». 

 
ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de l’équipement 
matériel lourd concerné, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code 
de la santé publique. 

 
ARTICLE 5  La présente autorisation est valable exclusivement pour l’appareil mentionné dans la 

demande, ou un appareil aux performances équivalentes, et selon une implantation 
strictement conforme aux plans joints au dossier ; toute modification portant soit sur 
l’équipement (changement de nature et d’utilisation clinique), soit sur les conditions 
d’installation devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 

 
ARTICLE 6  Pour le renouvellement de cette autorisation, son titulaire adresse la demande de 

renouvellement de son autorisation à l'agence régionale de santé au plus tard 
quatorze mois avant l'échéance de l'autorisation conformément aux dispositions 
prévues à l’article L.6122-10 du code de la santé publique. Après avoir examiné les 
éléments mentionnés à l'article L. 6122-2, la compatibilité de l'autorisation avec le 
schéma régional ou interrégional de santé ou en cas de refus du titulaire de 
l'autorisation de la concertation mentionnée à l'article L. 6122-5, l'agence régionale 
de santé peut enjoindre à celui-ci de déposer un dossier de renouvellement dans les 
conditions fixées à l'article L. 6122-9, ainsi que les résultats de l'évaluation 
mentionnée à l'article L. 6122-5. 

 
ARTICLE 7 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le 

promoteur ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique 
auprès du Ministère de la santé et de la prévention. Ce recours hiérarchique ne 
constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé 
devant le Tribunal administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007, 31068 
Toulouse Cedex 07, dans la même condition de délai (le tribunal administratif peut 
notamment être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 
accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »). 
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ARTICLE 8 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, et le Directeur départemental de l’Ariège, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 
 

 

 

 

 

Fait à Montpellier, le 

 
 

Didier JAFFRE 
 

Didiererererererererererer J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRE

30/05/2023
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èiMKOHFSTPSTFHTaHOJeTSJTPSTFGjIJKOKQMSTbccMJHOMS]TLSFHJMdSTkTFGKLiHOMNHJMKOTPSNTNKMON]TFKLNTPSTNHTD �!�"�
���#,��f�����$�+X�

=	�9���8
���)�"��CAV?"�?"!�����!CA��"��"��"A�!�"D�� VCD "D�D����"�?"���?C��"��"�D�!? ����g����
PHONTFSTcHPLSTPSTcSJJSTRLKcePILSTlmTPSQHOPSTPGMQRFHOJHJMKOD�SJTnTPSQHOPSNTPGHRRHLSMFNo]TFGjiSOcST
4 B�C!��"��"�D�!? �"D?�?"!�"��"�V�C� �"��kTFGSUHQSOTPSNTQeLMJSNTLSNRScJM\NTPSTcpHcIOSTPSNTPSQHOPSNT
H\MOTPGMPSOJM\MSLTFSTRLKqSJTLeRKOPHOJTFSTQMSIUTHIUTZSNKMONTPSTNHOJeTPSTFHTRKRIFHJMKOTPITJSLLMJKMLSTSJTHIUT
C�r"�?�YD������Cr"?�4 B�C!����"�*�!? �.���?�!�"�X�

=	�9���8
���[IGHdHOJTPSTRLKcePSLTkTcSJJSTRLMKLMNHJMKO]TFGjiSOcST̀eiMKOHFSTPSTaHOJeTbccMJHOMSTHT
SUHQMOeTcpH[ISTRLKqSJTHITLSiHLPTPSNTPMNRKNMJMKONTRLedISNTRHLTFGHLJMcFSTstumm�������C�"��"����*�!? �
�����)�"�"?��"D�C�r"�?�YD�����4*�X��

=	�9���8
���[ISTFSNTRLMKLMJeNTLSJSOISNTRKILTFGbccMJHOMSTPHONTFSTcHP�"�����4*��C!�"�!�!?��"D�
 )��V"A"!?D�A�? ��"�D��C���D�D"�� ���!"!?���?C����"��"�h��h"D�v�

w�bLiHOMNSLTFGK\\LSTPSTNKMONTSOTLHPMKFKiMSTSJTHQeFMKLSLTFHT[IHFMJe]T�
w�.�B�!�D"��"?�� f"�CVV"���������C�CB�"��!?"�f"!?�C!!"��"�X��

=	�9���8
���)�"�D"�C!��"��4*&��C!�"�!�!?�FSNTKZqScJM\NT[IHFMJHJM\NTPSTFGK\\LSTPSTNKMON]TFSNTPSQHOPSNT
PGMONJHFFHJMKOTPGe[IMRSQSOJNTQHJeLMSFNTFKILPN]TSOTLSQRFHcSQSOJTKITSOTOKIdSFTe[IMRSQSOJ]TPSdLKOJTxJLST
HLiIQSOJeSNTkTRHLJMLTPGIOTSONSQZFSTPGeFeQSOJN]TPKOJTFGHNRScJT[IHOJMJHJM\TlLHJMKTRHLTpHZMJHOJoTOGSNJT[IGIOT
cLMJyLSTRHLQMTPGHIJLSN]TcKQQSTFHTFKiM[ISTPSTJSLLMJKMLS]TPSTRHLcKILN]TPSTQIJIHFMNHJMKO]TPSTRHLJMcMRHJMKOT
HITNSLdMcSTRIZFMcTSJTSOTJSOHOJTcKQRJSTPSTFGHQRFMJIPSTPGKIdSLJILSTPSNTHRRHLSMFNTPeqkTHIJKLMNeNTz�

=	�9���8
���)�"�D"�C!��"��4*&�"!�?"�A"D�C�B�!�D�?�C!!"�D&�����C!D?�?�?�C!�C������C!DC����?�C!�
PGe[IMRSNTJSLLMJKLMHFSNTPSTLHPMKFKiMSTRKILTLeRKOPLSTHIUTSOqSIUTPSTFHTPeQKiLHRpMSTQePMcHFSTSJTPSTFHT
V"�A�!"!�"��"D�DC�!D&�D"�C!?��"�E"��E "D�DC�?���!D��"�����"��"D�B�C�V"A"!?D�ECDV�?���"�D��"�
?"���?C��"D�{g'0|&�DC�?���!D��"�����"��"��CCV ��?�C!D�D?���?�� "D�"?�YC�A���D "D�"!?�"�V�CY"DD�C!!"�D�
��� ���h�"?�ECDV�?���"�D&�V��?�B"�!?��!�V�Cr"?�A ������"?��"D�V�C?C�C�"D��"�V��D"�"!��E��B"��CAA�!D�
��!D��)�"�����E��B"��"����V"�A�!"!�"�"?��"�����C!?�!��? ��"D�DC�!D�"!��A�B"��"&�!C?�AA"!?���!D��"�
cHPLSTPSTRFHJSHIUTPGMQHiSLMSTQePMcHFSTQIJIHFMNeSTzT[ISTFHTcKONJMJIJMKOTKITFSTLSO\KLcSQSOJTPSTRFHJSHIUT
PGMQHiSLMSTcKQRFSJNTSJTPMdSLNM\MeNTNSLHTRLMKLMJHMLSTNILTFHTcLeHJMKOTPSTOKIdSFFSNTMQRFHOJHJMKON]TNHI\TNILT
�"D��C����D�?�C!D�!"?JSQSOJTPe\McMJHMLSN]THMONMT[ISTNILTFHTcLeHJMKOTPGIOSTK\\LSTPGMQHiSLMSTOSTcKQRKLJHOJ]T
RKILTFHTLHPMKFKiMS]T[IGIOSTK\\LSTPSTNcHOOSLTKITPG}̀~Tz�

=	�9���8
���)�"��"??"��"A�!�"�"D?�VC�? "�V����!"�"!?�? �r�����)�"��C!?��"D�D?�?�?D�V� D"!? D�D"�C!?�
�A"! D��� fC��"���"�A�!���"�D�B!�Y���?�f"�D��?"����� V�?��"�����"A�!�"&�kTFHT\HdSILTPGIOTLHcpHJTSOT
�C��D�X�

=	�9���8
���FGHZNSOcSTPSTcKKLPMOHJMKOTPITRLKqSJTHdScTcSFIMTRLeNSOJeTRHLTFHTajaT3A�B"��"�"!��C�V"D���
���!�)�"����g��!��>f�B!C!�����C��D��"����A�A"�V ��C�"�� B�"A"!?���"��"�� V�?��"��"A�!�"D&��C!!�!?�
FMSITkTPSIUTPeQHLcpSNTcKOcILLSOJSNTPKOJTFGMQRFHOJHJMKOTRp�NM[ISTSNJTRLedISTkTSOdMLKOTm��TQ�?�"D�FGIOST
PSTFGHIJLS�X��

=	�9���8
���)�"�����"A�!�"�V� D"!?"�IOTOMdSHITPGMO\KLQHJMKONTMONI\\MNHOJTLSFHJM\T��h�)��?�"�
����C�CB�"D�"h? ��"��D������D?���?��"�VC�?"�D"��"�����"A�!�"�)��������"!?�A�rC��?���"A"!?�fC��?�C!���
"hV�C�?"���"?�34��X�

=	�9���8
���[ISTcSJJSTPSQHOPSTOGSNJTRHNTHPKNNeSTkTIOTeJHZFMNNSQSOJTPMNRKNHOJTPGHIJKLMNHJMKONT
PGHcJMdMJeNT\KLJSQSOJTPSQHOPSINSNTPGMQHiSLMSTlcHOceLK�CB�"&�!"��C�CB�"&������C�CB�"|�X�

�

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-30-00015 - 3041 décision ARS Occitanie n° 2023-2031 prise à l�égard de la demande d'autorisation

d'un Equipement Matériel Lourd de type IRM (1ère IRM) sur le site du centre d'imagerie médicale du Cosmos présentée par la SELAS

centre d'imagerie médicale du Cosmos

62



�

�����������	�
������
���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

;<

=	�9���8
���>?@AB?CDEF>?A>@EF>@A>G@DGHIJKCC>L>?G@?MHNNHOHKG@NHC@NOKBOKGHKO>@PH?C@JMHGGOKIFGKB?@
PMHFGBOKCHGKB?@PMQRS@CFO@J>�T"���TU��"��"�V�!T ����W����X��

=	�9���8
���EFM>?@Y>OGF@P>@JMHOGKAJ>@RZ[\\�+,�����U�"��"����*�!T ������)�"&�]�̂_̀abcdefeg_ab̀ah̀îfa
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